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AMénAgEMEnT nATuRE, LOgEMEnT

MInISTÈRE Du LOgEMEnT, 
DE L’égALITé DES TERRITOIRES 

ET DE LA RuRALITé
_

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_ 

Arrêté du 14 octobre 2015  modifiant l’arrêté du 23 mars 2015 portant nomination des membres 
de la commission chargée de formuler des avis techniques et des documents techniques 
d’application sur des procédés, matériaux, éléments ou équipements utilisés dans la 
construction

nOR : ETLL1524423A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et de la ministre 
du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date du 14 octobre 2015, est nommé 
membre de la commission chargée de formuler les avis techniques et des documents techniques 
d’application sur des procédés, matériaux, éléments ou équipements utilisés dans la construction, 
en application de l’article  8 de l’arrêté du 21  mars  2012,  au titre  des personnes choisies parmi 
les industriels, entrepreneurs, architectes ou techniciens dont les activités ont trait notamment 
au bâtiment : M. Francis LAgIER, association des industries de produits de construction (AIMCC), 
en remplacement de M. Hervé gASTInEL, association des industries de produits de construction 
(AIMCC).

OK mauvais
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